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AMÉNAGEMENT■ L’ancien site IBM à Combleux s’apprête à devenir un lieu entièrement dédié au tourisme

Plus de 11 hectares de nature à valoriser

Philippe Renaud
philippe.renaud@centrefrance.com

D’ ici quelques jours,
il ne restera plus
grandchose des

32.000 mètres carrés de
bureaux désaffectés qu’oc
cupait jadis la société IBM
sur le site SainteMarie à
Combleux, et dont les pel
leteuses sont venues à
bout.

Cette friche industrielle
de 11,5 hectares, implan
tée dans une zone boisée,
idéalement située en bor
dure du canal d’Orléans et
à proximité immédiate de
la Loire, constitue un do
maine privilégié pour dé
velopper les activités de
tourisme.

C’est précisément dans
cette voie que s’orientent
aujourd’hui la municipali
té de Combleux et Orléans
Métropole.

Un lieu dédié
aux loisirs
De ce vestige d’une autre

époque, envahi par les

ronces, ne subsistera que
l’ancien restaurant. « Nous
n’avons pas souhaité le
démolir, car il se situe en
zone inondable. Si nous
l’avions démonté, nous
n’aurions pas été autorisés
à reconstruire un autre
bâtiment. Or, il aurait été
dommage de nous priver
de 3.000 mètres carrés de
plancher, qui pourront

être utilisés à des voca
tions touristiques », indi
que le maire, Frédér ic
Morlat.

« Nous avons envisagé
d’y aménager une salle de
spectacle, mais la présen
ce, à faible hauteur, de
poutres de béton, contra
rie ce projet », rapporte
l’édile, qui soumet l’idée
d’un lieu dédié aux loisirs.

Où le rezdechaussée
pourrait accueillir un local
destiné à réparer les ba
teaux, et où un restaurant
panoramique, aménagé
sur le toit du bâtiment, of
frirait une vue imprenable
sur la Loire.

Un projet sur six ans
Plus généralement, l’en

semble des 11,5 hectares
f e r a l ’ o b j e t d’ u n e r é 

f lexion. À cette f in, le
10 septembre, la Métropo
le présentera au conseil
municipal le cabinet char
gé de piloter une étude
sur le sujet. En l’espèce,
l’imagination est au pou
voir. Et Frédéric Morlat,
qui parle volontiers « d’un
aménagement global »,
n’est pas avare en sugges
tions.

« 6 à 7 hectares peuvent
être aménagés en zone de
découverte », indique le
maire de cette commune
de 509 habitants, qui en
tend tirer partie de toutes
les initiatives, qu’il s’agisse
de la Loire à vélo ou de la
route européenne d’Arta
gnan, ouverte aux cava
liers.

« 6 à 7 hectares
peuvent être
aménagés
en zone
de découverte »

« La vocation touristique
de ce site doit être obliga
toire », insiste Frédéric
Morlat. À cette fin, le mai
re se veut à l’écoute des

associations, lesquelles
proposent de développer
la pratique du canoë, du
kayak, du vélo. « Ce doit
être un lieu multifonction
nel tourné vers la nature »,
s’enthousiasme l’élu.

Parmi les projets qui lui
tiennent à cœur, figure la
construction de quelques
logements, et, pourquoi
p a s , d’ u n e c r è c h e o u
d’une résidence de per
sonnes âgées.

Pour ce faire, une modi
fication du plan local d’ur
banisme sera nécessaire,
puisque le site SainteMa
rie était initialement clas
sé en zone tertiaire et
n’avait donc pas vocation
à accueillir de l’habitat ur
bain, futce de manière
mesurée, ainsi que l’envi
sage la municipalité de
Combleux.

Quoi qu’il en soit, pré
vient le maire, « c’est un
projet qui va courir sur
six ans. Les travaux ver
ront le jour sous le pro
c h a i n m a n d a t » . Po u r
l’heure, encore incertain
sur une possible candida
ture à sa propre succes
sion, Frédéric Morlat ne
sait pas encore s’il coupe
ra le ruban inaugural de
ce projet auquel il semble
très attaché. ■

En septembre, un cabinet
sera chargé, par Orléans
Métropole, de lancer une
réflexion sur l’aménage-
ment de cette ancienne fri-
che industrielle.

AMÉNAGEMENT. L’ancien restaurant, situé en zone inondable, a été conservé. Reste à savoir ce
que l’on en fera. Le maire, Frédéric Morlat, a déjà quelques idées. PHOTO PHILIPPE RENAUD

VIE ET LUMIÈRE ■ L’État accusé d’incurie
JeanPierre Sueur, sénateur (PS) du Loiret, dénonce
« l’incurie » de l’État quant au rassemblement de l’asso
ciation Vie et lumière. Une indignation, assuretil,
« nullement dirigée contre les gens du voyage, qui doi
vent pouvoir faire leur pèlerinage et vivre leur religion
dans de bonnes conditions », ni contre Nevoy (« aucune
ville et aucune agglomération de France ne font plus
que Nevoy (1.200 habitants) et le Giennois, puisque de
puis de nombreuses années, ils accueillent pour la Pen
tecôte, pendant près d’un mois, entre 7.000 et

10.000 caravanes).
« Il y a cinq ans, nous
avions obtenu des Pre
mier ministre et ministre
de l’Intérieur que le se
cond pèlerinage de l’an
née, en août, aurait lieu
désormais sur un terrain
de l’État, mis à disposi
tion par celuici.

Mijuillet, un terrain a été annoncé dans la Marne. Or,
les représentants de « Vie et lumière » ont constaté sur
place que le terrain était « impraticable ». Ayant « mul
tiplié » les contacts avec Matignon pour « demander
une solution », JeanPierre Sueur constate aujourd’hui
« que la cause est perdue. Et que personne ne veut
prendre de décision pour respecter l’engagement
pris ». ■

RURALITÉ ■ Des propositions
pour favoriser les restaurants et cafés
La mission Agenda rural a remis son rapport à Jacqueli
ne Gourault, ministre de la Cohésion des territoires. Un
rapport de 200 propositions qui « reprend, pour le volet
cafetiers, hôteliers, restaurateurs et discothécaires, celles
défendues par l’Union des métiers et des industries de
l’hôtellerie », se réjouit celleci : prolongement jusqu’en
2022 des zones de revitalisation rurale, élargissement
des emplois francs aux territoires ruraux, création de
nouvelles licences IV pour les communes qui en sont
dépourvues, création d’une sixième catégorie d’établis
sements recevant du public)… ■

SOCIAL ■ Loger les sans-abri
Plusieurs associations (Main tendue, Au cœur de la rue, la
Confédération nationale du logement…) ont sollicité un
rendez-vous en préfecture, au sujet de l’hébergement
d’urgence. « Nous rencontrons ces personnes à la rue, avec
des enfants, qui, trop souvent, n’ont pas de réponses
positives quand elles sollicitent le 115. Certaines ont déposé
des demandes de logement chez les bailleurs sociaux, mais
sans réponse. Sur la Métropole, 10.000 logements sont
vides. N’y a-t-il pas là une incohérence ? », demandent-elles.

EXPRESS

LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,69 ; Orléans, 1,18 ; Blois,
1,19. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,65 ; Orléans, 1,16 ; Blois,
1,18. Prévues demain : Gien,
0,65 ; Orléans, 1,12 ; Blois,
1,17. (www.vigicrues.gouv.fr)
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